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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail 

et des Solidarités du Gard

Récépissé de déclaration n° 30-2023-08-02- …….
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le n° SAP 977572478

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code du travail  et  notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2,  R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Madame Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 31 mars 2021 portant  délégation de signature à Madame Véronique
SIMONIN directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Gard et l’arrêté de
subdélégation  de  signature  du  22  mars  2023  aux  agents  de  la  direction  départementale  de
l’emploi, du travail et des solidarités du Gard ;

Vu la circulaire DGE du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne : déclaration
et agrément des organismes de services à la personne ;

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, le 17 juillet 2023, par Madame Virginie
ZEMAN  en  qualité  de  responsable,  pour  l'entreprise  individuelle  ZEMAN  VIRGINIE,  Siret
977572478 00013 dont l'établissement principal est situé 184 Chemin du Vidourle, 30260 Vic le
Fesq, et enregistrée sous le n° SAP 977572478 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration en mode prestataire : 

•    Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors personnes âgées,
handicapées  et  atteintes  de  pathologies  chroniques)  pour  promenades,  aide  à  la  mobilité  et
transport, actes de la vie courante,
•    Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile,
•   Assistance  des  personnes  qui  ont  besoin  d'une  aide  temporaire  (hors  personnes  âgées,
handicapées  et  atteintes  de  pathologies  chroniques)  (hors  actes  de  soins  relevant  d'actes
médicaux),
•    Collecte et livraison à domicile de linge repassé,
•    Entretien de la maison et travaux ménagers,
•    Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile,
•    Livraison de courses à domicile,
•    Livraison de repas à domicile,
•    Petits travaux de jardinage,
•    Travaux de petit bricolage,
•    Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses),
•   Prestation  de  conduite  du  véhicule  personnel  des  personnes  qui  ont  besoin  d'une  aide
temporaire (hors personnes âgées, handicapées et atteintes de pathologies chroniques),
•    Soins et promenades d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes.
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Vu le code du travail  et  notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2,  R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Madame Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 31 mars 2021 portant  délégation de signature à Madame Véronique
SIMONIN directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Gard et l’arrêté de
subdélégation  de  signature  du  22  mars  2023  aux  agents  de  la  direction  départementale  de
l’emploi, du travail et des solidarités du Gard ;

Vu la circulaire DGE du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne : déclaration
et agrément des organismes de services à la personne ;

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la direction
départementale  de l’emploi,  du  travail  et  des solidarités,  le  13 juin  2023,  par  Monsieur  Kévin
AGNEL  en  qualité  de  responsable,  pour  l’entreprise  individuelle  Les  jardins  du  monde,  Siret
952400521  00011  dont  l'établissement  principal  est  situé  64  Avenue  Robert  De  Joly,  30620
Uchaud et enregistrée sous le n° SAP 952400521 pour les activités suivantes :

Activités relevant uniquement de la déclaration en   mode prestataire   : 

•   Petits travaux de jardinage.

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour
les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale
dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé est à portée nationale et n'est pas limité dans le temps.
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Direction départementale de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités 

30-2023-07-24-00007

Récépissé modificatif de déclaration SAP

changement adresse organisme CHRISTOPHE

HOME SERVICES 842544728 au 259 Rue du

Levant 30220 Aigues-Mortes à compter du 1er

juillet 2022
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Direction Départementale de la Protection des

Populations du Gard 

30-2023-08-09-00002

Arrêté préfectoral levant une zone de contrôle

temporaire dans le cadre de l'IAHP - AIGUES

MORTES
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Arrêté n°30-2023-08-09-SPAE45

levant une zone de contrôle temporaire établie autour de plusieurs cas d’influenza aviaire hautement
pathogène  dans la faune sauvage

La Préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des
règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

VU le  règlement  (CE)  n°1069/2009  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  21  octobre  2009
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement
relatif aux sous-produits animaux) ;

VU le règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de
la santé animale (« législation sur la santé animale ») ;

VU le règlement d’exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application
de  certaines  dispositions  en  matière  de  prévention  et  de  lutte  contre  les  maladies  à  des
catégories  de  maladies  répertoriées  et  établissant  une  liste  des  espèces  et  des  groupes
d'espèces qui  présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces
maladies répertoriées ;

VU le règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 223-8 ;

VU le code de l’environnement, notamment le titre II de son livre IV ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le  décret  du  dix-sept  février  deux  mille  vingt-un  portant  nomination  de  madame  Marie-
Françoise LECAILLON, en qualité de préfète du Gard ;

VU l’arrêté ministériel du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la
lutte contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ;

VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives
relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ;

VU l’arrêté ministériel du 16 mars 2016 modifié relatif aux niveaux du risque épizootique en raison
de l’infection de l’avifaune par  un virus  de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux
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dispositifs associés de surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ;

VU l’arrêté ministériel du 14 mars 2018 modifié relatif aux mesures de prévention de la propagation
des maladies animales via le transport par véhicules routiers d’oiseaux vivants ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 modifié relatif aux mesures de biosécurité applicables
par les opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des
volailles  ou  des  oiseaux  captifs  dans  le  cadre  de  la  prévention  des  maladies  animales
transmissibles aux animaux ou aux êtres humains ;

VU l’arrêté préfectoral N°30-2023-06-12-SPAE42 du 12 juin 2023 déterminant une zone de contrôle
temporaire suite à une déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène dans la
faune sauvage ainsi que les mesures applicables dans cette zone ;

CONSIDÉRANT l’absence de cas déclaré dans les élevages ou dans la faune sauvage de la zone de
contrôle temporaire définie par l’arrêté susvisé depuis le 12 juin 2023 et les résultats favorables des
contrôles vétérinaires réalisés dans les élevages de cette zone ;

SUR PROPOSITION de monsieur le secrétaire général ;

ARRÊTE :

Article 1 : Définition

La zone de contrôle temporaire (ZCT) déterminée par l’arrêté préfectoral N° 30-2023-06-12-SPAE42 du
12 juin 2023 est levée à compter de la date de publication du présent arrêté.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté préfectoral N° 30-2023-06-12-SPAE42 du 12 juin 2023 est abrogé.

 Article 3 : Recours

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de Nîmes dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants
du  code  de  justice  administrative,  par  courrier  ou  par  voie  électronique  sur  le  site
http://www.telerecours.fr.

Article 4 : Dispositions finales

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de la protection des populations, le
directeur  départemental  des  territoires  et  de la  mer,  le  chef  du  service départemental  de l’office
français de la biodiversité du Gard, le général commandant le groupement de gendarmerie, les maires
des communes concernées, les vétérinaires sanitaires, sont responsables, chacun en ce qui le concerne,
de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et
affiché dans les mairies concernées.

Fait à Nîmes le 09/08/2023                           

Pour la préfète,
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2023-08-08-00001

ARRÊTÉ abrogeant l�arrêté préfectoral

départemental n° 2011285-0019 du 12 octobre

2011 et les 353 arrêtés préfectoraux communaux

du 22 novembre 2011 relatif à l�information des

acquéreurs et des locataires (IAL) de biens

immobiliers sur les risques naturels et

technologiques majeurs
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ N°
abrogeant l’arrêté préfectoral départemental n° 2011285-0019 du 12 octobre 2011 et les 353 arrêtés

préfectoraux communaux du 22 novembre 2011 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires
(IAL) de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l'ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.125-2, L.125-5 à L.125-7 et R.125-23 à R.125-27,

VU l’arrêté préfectoral n° 2011285-0019 du 12 octobre 2011 relatif à l’information des acquéreurs et des
locataires (IAL) de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs,

VU les 353 arrêtés préfectoraux du 22 novembre 2011, relatifs a l’information des acquéreurs et locataires
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs, sur les communes pour lesquelles
un arrêté IAL spécifique avait été pris, listées dans le tableau joint en annexe du présent arrêté,

VU le décret n° 2022-1289 du 01 octobre 2022 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires sur
les risques,

VU  le décret du 17 février 2021, publié au journal  officiel  du 18 février 2021,  portant nomination de
Mme Marie-Françoise LECAILLON en qualité de préfète du Gard ;

Considérant que le vendeur et le bailleur sont dans l’obligation d’informer l’acquéreur ou le locataire du
bien sur l’état des risques,

Considérant que l’ arrêté préfectoral n° 2011285-0019 du 12 octobre 2011 fixait la liste des communes
soumises à l’obligation d’information acquéreur locataire dans le département,

Considérant que les 353 arrêtés préfectoraux du 22 novembre 2011 précisaient pour chaque commune
les informations à prendre en compte dans ce cadre pour établir l’état des risques,

Considérant que le décret n°2022-1289 du 01 octobre 2022 introduit plusieurs évolutions applicables
depuis le 1er janvier 2023, et a notamment modifié l’article R125-23 du code de l’environnement,

Considérant de fait que la liste des communes soumises à l’obligation d’information prévue à l’article
L.125-5 du code de l’environnement ne doit plus être fixée par arrêté préfectoral, 
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Considérant que l’état des risques est désormais accessible sur le site internet Géorisques, à partir de
l’onglet  sur  l’état  des  risques  réglementés  pour  l’information  des  acquéreurs  et  des  locataires
(https://errial.georisques.gouv.fr),

Considérant de  fait  que  l’arrêté  préfectoral  n°  2011285-0019  du  12  octobre  2011  et  les  353  arrêtés
préfectoraux du 22 novembre 2011  relatifs  à  l’information préventive dans  le  département  du Gard
deviennent obsolètes,

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Les arrêtés ci-dessous sont abrogés :
• l’arrêté préfectoral n° 2011285-0019 du 12 octobre 2011 relatif à l’information des acquéreurs et

des locataires (IAL) de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;
• les arrêtés préfectoraux du 22 novembre 2011, relatifs a l’information des acquéreurs et locataires

de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs, sur les communes pour
lesquelles un arrêté IAL spécifique avait été pris, listées dans le tableau joint en annexe du présent
arrêté.

ARTICLE 2 :

Toutes  les  communes  du  département  du  Gard  sont  concernées  par  l’obligation  d’information  des
acquéreurs et des locataires (IAL) de biens immobiliers concernant les risques naturels et technologiques
majeurs.

ARTICLE 3 :

Le  site  GEORISQUES,  à  partir  de  l’onglet  ERRIAL  (https://errial.georisques.gouv.fr), devient  le  site  de
référence  pour  la  génération  de  l’état  des  risques  et  pollutions.  Tout  citoyen  peut  donc  obtenir
automatiquement un état pré-rempli des risques auxquels un bien immobilier est soumis.
Il appartient aux professionnels de l’immobilier, aux propriétaires et aux bailleurs de vérifier l’exactitude
des informations contenues dans l’ERRIAL et de les compléter à partir d’informations dont il dispose sur
le bien, notamment les sinistres que le bien a subis. 

Les informations relatives aux procédures des plans de prévention des risques naturels  prévisibles et
technologiques sont accessibles sur le portail internet des services de l’État (www.gard.gouv.fr).

Un imprimé à remplir manuellement est aussi disponible sur le site Géorisques,

ARTICLE 4 :

Une copie du présent arrêté est adressée aux maires, à la chambre départementale des notaires et à la
chambre de commerce et d’industrie du Gard. Le présent arrêté sera affiché dans chaque mairie du
département.
Il sera publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture du Gard. 
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ARTICLE 5 :

Le présent arrêté peut faire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa publication
au RAA, l'objet :

• d’un recours gracieux auprès de la préfète du Gard ;
• d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  transition écologique  et  de la  cohésion  des

territoires ;

ARTICLE 6 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes,
16, avenue Feuchères CS 88010 – 30941 Nîmes cedex 9, dans un délai de 2 mois à compter de l’exécution
des formalités de publicité. Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique
« Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 :

Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  Monsieur  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer du Gard sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inscrit au recueil des actes administratifs des services de l’État et mis sur le portail internet
des services de l’État.

Nîmes, le 08 août 2023
SIGNE

La préfète,
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2023-08-08-00002

ARRÊTÉ portant abrogation partielle du  Plan de

Prévention des Risques Inondation (PPRI)

Confluence Rhône Cèze Tave et du  Plan des

Surfaces 

Submersibles (PSS) du Rhône Amont

sur la commune de MONTFAUCON
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ N°
portant abrogation partielle du  Plan de Prévention des Risques Inondation 

(PPRI) Confluence Rhône Cèze Tave et du  Plan des Surfaces 
Submersibles (PSS) du Rhône Amont
sur la commune de MONTFAUCON

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à R. 562-10 relatifs
aux Plans de Prévention des Risques Naturels ;

VU le Plan des Surfaces Submersibles (PSS) du Rhône Amont valant PPRi approuvé par arrêté ministériel
du 06 août 1982 ;

VU le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) Confluence Rhône Cèze Tave approuvé par arrêté
préfectoral du 10 mars 2000 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°30-2016-05-30-006  du  30  mai  2016  portant  révision  partielle  du  Plan  de
Prévention des Risques d'Inondation (PPRi) Confluence Rhône Cèze Tave  et portant révision partielle du
Plan des Surfaces Submersibles du Rhône Amont valant PPRi  sur la commune de Montfaucon ;

VU le Plan de Prévention des Risques Inondation sur la commune de Montfaucon approuvé par arrêté
préfectoral n°30-2017-12-05-003 du 05 décembre 2017 ;

VU  le décret du 17 février 2021, publié au journal  officiel  du 18 février 2021,  portant nomination de
Mme Marie-Françoise LECAILLON en qualité de préfète du Gard ;

CONSIDERANT que la commune de Montfaucon était couverte par le Plan de Prévention des Risques
Inondation Confluence Rhône Cèze Tave approuvé par arrêté préfectoral du 10 mars 2000 et le Plan des
Surfaces Submersibles du Rhône Amont valant PPRi approuvé par arrêté ministériel du 06 août 1982, qui
couvraient uniquement l’aléa débordement du Rhône sur la commune de Montfaucon ;

CONSIDERANT que le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) sur la commune de Montfaucon
approuvé par arrêté préfectoral n°30-2017-12-05-003 du 05 décembre 2017 reposait sur une modélisation
hydraulique du  Rhône et de ses affluents plus exhaustive que ces derniers  ;

CONSIDERANT ainsi  que  la  servitude  instaurée  par  le  PSS  du Rhône Amont  valant  PPRi  et  le  PPRI
Confluence Rhône Cèze Tave n’ont plus d’intérêt vis-à-vis de la prévention du risque inondation sur la
commune de Montfaucon ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard
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ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) Confluence Rhône Cèze Tave approuvé par arrêté
préfectoral du 10 mars 2000 et le Plan des Surfaces Submersibles (PSS) du Rhône Amont valant Plan de
Prévention  des  Risques  Inondation  approuvé  par  arrêté  ministériel  du  06  août  1982  sont  abrogés
partiellement sur la commune de Montfaucon.

Ils sont remplacés sur la commune de Montfaucon par le Plan de Prévention des Risques Inondation de
Montfaucon approuvé par arrêté préfectoral du 05 décembre 2017.

Cette  abrogation  est  effective  à  la  date  de  publication  du  présent  arrêté  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture.

ARTICLE 2 :

Une copie du présent arrêté sera adressée à :
- la commune de MONTFAUCON,
- la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement Occitanie,
-la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Auvergne-Rhône-Alpes,
-  la Communauté d'Agglomération du Gard Rhodanien.

ARTICLE 3 :

Une  copie  du  présent  arrêté  sera  affichée  en  mairie  de  MONTFAUCON  et  dans  les  locaux  de  la
Communauté d'Agglomération du Gard Rhodanien pendant un mois à partir de la date de réception de
la notification du présent arrêté.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes,
16, avenue Feuchères CS 88010 – 30941 Nîmes cedex 9, dans un délai de 2 mois à compter de l’exécution
des formalités de publicité. Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique
« Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 :

Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  Monsieur  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer du Gard et Monsieur le maire de MONTFAUCON sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 08 août 2023
SIGNE

La préfète,

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ N°
portant abrogation partielle du  plan de prévention des risques inondation (PPRi) «Le Rhony »

sur la commune de VERGEZE

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à R. 562-10 relatifs
aux Plans de Prévention des Risques Naturels ;

VU le périmètre des zones inondables soumises à l’article R-111-3 du code de l’urbanisme, valant Plan de
Prévention des Risques (PPR) sur le secteur « Moyen Vistre » approuvé par arrêté préfectoral n°94.02945
du 31 octobre 1994 ;

VU l'arrêté préfectoral n°2006-116-34 du 26 avril 2006 prescrivant l’élaboration du PPR Moyen Vistre, sur
les communes de Aubord, Bernis, Bouillargues, Caissargues, Le Cailar, Milhaud, Nîmes, Rodilhan, Uchaud,
Vauvert, Vergèze et Vestric-et-Candiac ;

VU l'arrêté préfectoral n°2010-349-0029 du 15 décembre 2010 portant révisions partielles du périmètre
d’application de l’article R-111-3 du code de l’urbanisme, valant Plan de Prévention des Risques, sur le
secteur « Moyen Vistre », approuvé par arrêté préfectoral n°94.02945 du 31 octobre 1994, et du Plan de
Prévention des Risques Inondation (PPRI) « Rhôny », approuvé par arrêté préfectoral n°96.00939 du 02
avril 1996 sur la commune de Vergèze ;

VU l’arrêté préfectoral n°30-2017-07-17-017 du 17 juillet 2017 portant approbation du PPRI sur la commune
de Vergèze ;

VU  le décret du 17 février 2021,  publié au journal  officiel  du 18 février 2021, portant nomination de
Mme Marie-Françoise LECAILLON en qualité de préfète du Gard ;

CONSIDERANT que la commune de Vergèze faisait partie du périmètre des zones inondables soumises à
l’article R-111-3 du code de l’urbanisme valant Plan de Prévention des Risques, sur le secteur « Moyen
Vistre » approuvé par arrêté préfectoral n°94.02945 du 31 octobre 1994  ;

CONSIDERANT que le Périmètre d’Application de l’article R-111-3 du code de l’urbanisme a été révisé
partiellement par arrêté préfectoral n°2010-349-0029 du 15 décembre 2010, sur la commune de Vergèze  ;

CONSIDERANT que le  PPRI  de Vergèze,  approuvé le 17  juillet  2017,  s’appuyait  sur  une modélisation
hydraulique  de  l’aléa  inondation  du  Vistre,  du  Rhôny  et  de  leurs  affluents  plus  précise  que  la
connaissance de ces mêmes aléas ayant servi à l’élaboration du PPR « Moyen Vistre » et du PPRI « Le
Rhôny » sur le territoire de la commune de Vergèze, ;
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CONSIDERANT ainsi que la servitude instaurée par le PPR « Moyen Vistre » et le PPRI « Le Rhôny » n’ont
plus d’intérêt vis-à-vis de la prévention du risque inondation sur la commune de Vergèze,

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Le périmètre des zones inondables soumises à l’article R-111-3 du code de l’urbanisme, valant Plan de
Prévention des Risques, (PPR) sur le secteur « Moyen Vistre » approuvé par arrêté préfectoral n°94.02945
du 31 octobre 1994 est abrogé partiellement sur la commune de Vergèze.

Il est remplacé sur la commune de Vergèze par le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) «  Le
Rhony » approuvé par arrêté préfectoral du 17 juillet 2017.

Cette  abrogation  est  effective  à  la  date  de  publication  du  présent  arrêté  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture.

ARTICLE 2 :

Une copie du présent arrêté sera adressée à :
- la commune de VERGEZE,
- la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement Occitanie,
- la Communauté de communes Rhony, Vistre, Vidourle,
- le syndicat mixte du SCOT Sud Gard.

ARTICLE 3 :

Une copie du présent arrêté sera affichée en mairie de VERGEZE et dans les locaux du syndicat mixte du
SCoT Sud Gard pendant un mois à partir de la date de réception de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes,
16, avenue Feuchères CS 88010 – 30941 Nîmes cedex 9, dans un délai de 2 mois à compter de l’exécution
des formalités de publicité. Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique
« Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 :

Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  Monsieur  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer du Gard et Monsieur le maire de VERGEZE sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 08 août 2023
SIGNE

La préfète,

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité Gestion quantitative et politiques de l’eau

Tél  : 04-66-62-66-16
Mail : ddtm-secheresse@gard.gouv.fr

                      ARRÊTÉ PREFECTORAL N°                        
instaurant des mesures de restriction temporaire

des usages de l'eau dans le Gard

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU La directive n°2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;

VU Le Code de l’environnement, notamment les articles L211-3, L216-4 et R211-66 à R211-70 ;

VU Le Code des collectivités territoriales, notamment les articles L2212 et L2215 ;

VU Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-246 du 16 février 2010, relatif aux
pouvoirs des préfets et à l'action des services et organismes publics de l'Etat dans les départements ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU L'arrêté cadre départemental n° 30-2023-05-24-00001 du 24 mai 2023, définissant le cadre de mise en
œuvre des mesures de limitation des usages de la ressource en eau en période de sécheresse dans le
Gard ;

VU L'arrêté inter-préfectoral du 17 décembre 1984 portant règlement d'eau du barrage écrêteur de crues
de Sénéchas, sur la Cèze ;

VU L’ arrêté préfectoral n° 30-2023-07-21-00001 du 21 juillet 2023 instaurant des mesures de restrictions
temporaires des usages de l’eau dans le département du Gard

VU L’arrêté préfectoral n° 89-2023-du 28 juillet 2023 instaurant des mesures de restrictions des usages de
l’eau dans le département des Bouches du Rhône ;

VU L’arrêté préfectoral n° 07-2023-08-08-00002 du 8 août 2023 instaurant des mesures de restrictions des
usages de l’eau dans le département de l’Ardèche ;

VU L’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF-2023-214-0003 du 2 août 2023 instaurant des mesures de restrictions
des usages de l’eau dans le département de la Lozère ;

VU L’arrêté préfectoral n° DDTM34-2023-07-14130 du 7 août 2023 instaurant des mesures de restrictions
des usages de l’eau dans le département de l’Hérault ;

VU Les arrêtés préfectoraux du 15 juin 2023 instaurant des mesures de restrictions des usages de l’eau
dans le département du Vaucluse ;

VU L'avis du comité de la ressource en eau consulté le 8 août 2023 ;
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CONSIDÉRANT Que le préfet de l’Ardèche, par arrêté préfectoral n° 07-2023-08-08-00002 du 8 août 2023,
a maintenu en alerte renforcée le bassin versant de l’Ardèche ;

CONSIDÉRANT Que les débits des cours d’eau de la Cèze à l’aval du pont du Tharaux, du Vidourle, de
l’Hérault et de l’Arre sont sous le seuil  de crise depuis plusieurs jours ;

CONSIDERANT Que le débit du cours d’eau du Gardon d’Anduze sur la commune de Corbès est sous le
niveau du seuil d’alerte ;

CONSIDERANT Que la Cèze est en assec à l’aval du pont de Tharaux situé sur la zone Cèze aval ;

CONSIDERANT Que la Cèze est en assec en amont de la commune de Montclus qui est située sur la zone
Cèze amont ;

CONSIDÉRANT Que de nombreux affluents du Vidourle, des Gardons amont et aval sont en assec ;

CONSIDERANT Que le barrage de Sénéchas n’a pas atteint la côte de remplissage de 252,00 m NGF au 30
juin 2023, et que le débit de déstockage doit être modulé afin de prolonger le soutien d’étiage après le  24
septembre 2023 ;

CONSIDERANT Que la modulation des débits de restitution du barrage de Sénéchas n’est pas de nature à
remettre en cause le rôle de protection contre les crues de cet ouvrage ;

CONSIDÉRANT  Que  les  prévisions  des  services  de  Météo  France,  au  cours  de  ces  prochains  jours,
annoncent  des  températures  élevées  sur  l’ensemble  du  département  et  une  absence  de  pluie
significative ;

CONSIDÉRANT Que dans ces conditions, la baisse des niveaux des nappes et des débits des cours d’eau
va continuer de baisser sur les différents secteurs ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de cette situation, il y a lieu d’augmenter le niveau de restriction sur les
zones de la Cèze amont, de la Cèze aval, du Vidourle, de l’Hérault, de l’Arre, des Gardons amont et du
Gardon aval et de maintenir pour les autres zones d’alerte les mesures de sensibilisation et de restrictions
d'usage de l'eau pour garantir les usages prioritaires d'alimentation en eau potable, de sécurité et de
salubrité publique ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation de l’arrêté préfectoral n° 30-2023-07-21-00001

Le présent arrêté préfectoral abroge et remplace l’arrêté préfectoral n°30-2023-07-21-00001 du 21 juillet
2023 instaurant des mesures de restriction temporaire des usages de l’eau.

ARTICLE 2 : Limitation des usages de l'eau

En fonction des zones considérées et des niveaux fixés dans l'arrêté cadre départemental n° 30-2023-05-
24-00001 du 24 mai 2023, dont les mesures de restriction des usages de l'eau sont rappelées en annexe du
présent arrêté, les niveaux de restriction sont fixés comme suit :

Code de
la zone
d’alerte

Libellé de la zone d’alerte
Mesures de restriction des usages

de l’eau

1 Ardèche (partie Gardoise) Alerte renforcée

2 Affluents rive gauche du Tarn médian dont la Dourbie et 
le Trévezel

Vigilance

3 Gardons Amont de ses sources à la prise d’eau du canal 
d’irrigation de Boucoiran Alerte

4 Gardon Aval de la prise d’eau du canal d’irrigation de 
Boucoiran jusqu’au pont de Montfrin

Alerte
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5 Cèze Amont de sa source à sa confluence avec la Claysse
(ruisseau de la Claysse inclus) Alerte

6 Cèze Aval de sa confluence avec la Claysse jusqu’à sa 
confluence avec la Tave ainsi que les affluents du Rhône 
suivants : Le Nizon, le Galet, le Malaven, l’Arnave

Crise

7 Vidourle (communes gardoises) Crise

8a Hérault Amont (communes gardoises) et ses affluents à 
l’exception de l’Arre et de la Vis (communes gardoises)

Crise

8b Arre de sa source à la confluence avec l’Hérault et la Vis 
(communes gardoises) Crise

9 Rhône (communes gardoises) et Camargue gardoise Vigilance

10 Alluvions de la Vistrenque et des Costières et calcaires 
des garrigues nîmoises, Vistre Vigilance

Les cours d’eau Le Nizon, le Galet, le Malaven et l’Arnave sont rattachés à la zone d’alerte n° 6 « Cèze
aval » et sont concernés par les mesures de restriction des usages de l’eau de cette zone.

Ces mesures s’appliquent selon l’implantation du point de prélèvement, et quelle que soit la ressource en
eau prélevée (superficielle ou souterraine), sauf protocole de gestion validé par le service police de l’eau
en amont de la période d’étiage considérée.

Les mesures de restriction aux usages dont l’eau provient de la nappe d’accompagnement du Rhône ou
du canal BRL alimenté par le Rhône sont concernées par la zone 9. 

ARTICLE 3 : Dérogation au soutien d’étiage du barrage de Sénéchas

Par dérogation à l’article 4 de l’arrêté inter-départemental du 17 décembre 1984 portant règlement d’eau
du barrage de Sénéchas :

- les vannes du barrage sont manœuvrées de façon à restituer à l'aval du barrage des débits respectant la
modulation validée par le comité de la ressource en eau, le 8 août 2023, soit un déstockage de 600 l/s + les
apports jusqu’au 16 septembre et ensuite un déstockage de 400 l/s + les apports jusqu’au 6 octobre.

ARTICLE 4 : Période de validité

Les dispositions mentionnées aux articles 1 et 2 sont applicables à compter de la date de publication du
présent arrêté et sont maintenues jusqu’au 31 octobre 2023 inclus.

En fonction de l’évolution des ressources en eau et des conditions climatiques sur le département, ces
dispositions peuvent être renforcées, prolongées ou abrogées.

ARTICLE 5 : Extension des mesures

Les maires, qui considèrent que la situation de la ressource en eau sur le territoire de leur commune le
nécessite,  peuvent  prendre  un  arrêté  municipal  de  restriction  d’usage  sous  réserve  qu’il  soit  plus
contraignant que le présent arrêté. Le cas échéant, cet arrêté municipal doit être transmis au service de
police de l’eau (DDTM service eau et risques, mail : ddtm-secheresse@gard.gouv.fr).

ARTICLE 6 : Recherche des infractions

En vue de rechercher et de constater les infractions, les services de l’État en charge de la police de l’eau,
la gendarmerie nationale, la police nationale, la police municipale et les agents de l’office français de la
biodiversité ont accès aux locaux ou lieux où sont réalisées les opérations à l’origine des infractions.
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ARTICLE 7 : Poursuites pénales

Tout  contrevenant  aux  mesures  du  présent  arrêté  encourt  une  peine  d’amende  prévue  pour  les
contraventions de 5ème classe d’un montant maximum de 1 500 euros pour les particuliers, et 7 500 euros
pour les personnes morales.

L'ensemble  des  frais  induits  par  les  contrôles  sont  mis,  en  cas  de  condamnation,  à  la  charge  de
l'exploitant ou, à défaut, du propriétaire conformément à l'article L216-4 du Code de l'environnement.

ARTICLE 8 : Affichage et publicité

Les dispositions du présent arrêté font l’objet d’une large communication dans la presse locale. L’arrêté
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Il est également adressé aux maires de
chaque commune concernée pour affichage à titre informatif et consultable:

• sur le site des services de l’État dans le Gard :  https://www.gard.gouv.fr/

• sur le site VIGIEAU du ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires :

https://vigieau.gouv.fr/

ARTICLE 9 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif compétent, à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs dans un délai de deux mois.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  "Télérecours  Citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 10 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le
chef  du  service  départemental  du  Gard  de  l’office  français  de  la  biodiversité,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que toute autorité
de police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie
est adressée pour information au directeur de la délégation territoriale de l’agence régionale de santé.

Nîmes, le 10/08/2023

La Préfète, 

Pour la préfète 

Le secrétaire général

SIGNE 

Frédéric LOISEAU
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Réf : 30-2023-0100014722

ARRÊTÉ N°
portant prescriptions complémentaires au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement

aux ouvrages de prélèvement en eau à usage d’irrigation de l’EARL Pont Saint Nicolas
sur la commune de Sainte-Anastasie

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU Le code de l’environnement ;

VU Le code minier ;

VU L’arrêté du 11  septembre 2003 fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux sondage,  forage,
création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3
du code de l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-
743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L.
214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2022 portant approbation du schéma directeur
d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  Rhône  Méditerranée  et  arrêtant  le  programme
pluriannuel de mesures correspondant (SDAGE RM pour la période 2022-2027) ;

VU L’arrêté inter-préfectoral n° 30-215-12-18-001 du 18 décembre 2015 portant approbation du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) des Gardons ;

VU L’arrêté n° 30-2016-09-16-031 du 16 septembre 2016 portant approbation d’un plan de prévention des
risques inondation (PPRi) sur la commune de Sainte-Anastasie ;

VU L’arrêté  préfectoral  n°  30-2022-06-28-00002  du  28  juin  2022  portant  délégation  de  signature  en
matière d’administration générale à M. Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la
mer ;
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VU La  décision  n°2023-SF-AG02  du  2  mai  2023  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ;

VU Le plan de gestion quantitative de la ressource en eau (PGRE) du bassin versant des Gardons approuvé
par le préfet le 28 décembre 2018 ;

VU Le dossier de déclaration déposé le 13 février 2023 au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de
l’environnement, enregistré le 14 février 2023 sous le n° 30-2023-0100014722 ;

VU L’absence d’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté de prescriptions complémentaires sollicité le 20
avril 2023 ;

CONSIDERANT Que le bassin versant des Gardons est classé au SDAGE Rhône-Méditerranée en bassin
versant en déséquilibre quantitatif  sur lequel  des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires
pour l’atteinte du bon état des eaux ;

CONSIDERANT Que  les  conditions  d’équipement  des  ouvrages  doivent  permettre  d’éviter  toute
infiltration ou pollution par les eaux de surface ;

CONSIDERANT Que les  ouvrages  de prélèvement sont  aménagés pour  protéger la  ressource avec un
dispositif adapté au caractère inondable de la zone ;

CONSIDERANT Que l’usage du prélèvement déclaré permet l’irrigation de 5 ha de cultures maraîchères
et arboricoles du 1er mai au 30 septembre ;

CONSIDERANT Que les prélèvements effectués par le pétitionnaire peuvent avoir un impact sur l’eau et
les milieux aquatiques, notamment en période d’étiage ;

CONSIDERANT Que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des
prescriptions complémentaires de gestion permettant  de garantir  la  préservation des intérêts visés  à
l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE et du PGRE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

Le bénéficiaire, l’EARL Pont Saint Nicolas, domicilié à Campagnac 30190 Sainte-Anastasie, dispose, en
application de l’article L.214-3 du code de l’environnement et sous réserve de la réalisation et du respect
des prescriptions énoncées aux articles suivants, de l’autorisation d’exploiter le prélèvement en eau cité
ci-après.

La présente autorisation tient lieu de prescriptions complémentaires à déclaration au titre de l’article
L.214-3 du code de l’environnement,  au prélèvement effectué par  forage sur  la  commune de Sainte-
Anastasie.

Le bénéficiaire n’est pas autorisé à prélever l’eau dans le milieu naturel à partir d’ouvrages non listés dans
le présent arrêté.

L’ouvrage  constitutif  à  ces  aménagements  rentre  dans  la  nomenclature  des  opérations  soumises  à
autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement. Les rubriques définies au tableau de
l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits
ou  d’ouvrage  souterrain,  non  destiné  à  un  usage  domestique,
exécuté  en  vue  de  la  recherche  ou  de  la  surveillance  d’eaux
souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou
permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes
d’accompagnement  de  cours  d’eau  (D).Prélèvements  permanents
ou temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain dans
un système aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de
cours  d’eau,  par  pompage,  drainage,  dérivation  ou  tout  autre
procédé, le volume total prélevé étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m³/an (A) ;
2° Supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200 000 m³/an (D).

Déclaration Arrêté du 11 
septembre 
2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou
ouvrage  souterrain  dans  un  système  aquifère,  à  l’exclusion  de
nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage,
dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m³/an (A) ;
2° Supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200 000 m³/an (D).

Déclaration Arrêté  du  11
septembre
2003

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

ARTICLE 3 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par :
• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant

les  prescriptions  générales  applicables  aux  sondage,  forage,  création  de  puits  ou  d’ouvrage
souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-3  du  code  de
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743
du 29 mars 1993 modifié ;

• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant
les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des
articles  L. 214-1  à  L. 214-3 du code de l’environnement et  relevant  des  rubriques 1.1.2.0,  1.2.1.0,
1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié.

ARTICLE 4 : Suivi des travaux

Le bénéficiaire s’engage à :
• transmettre au service en charge de la police de l’eau pour validation, au moins un mois avant le

début des travaux, les dates du chantier, les modalités de réalisation de l’ouvrage, la description
des mesures de protections retenues… ;

• prendre toutes les précautions pour l’organisation du chantier, lors de la réalisation des travaux,
pour  éviter  les  risques  pour  l’environnement,  et  notamment  celui  de  pollutions  des  eaux
superficielles ;

• transmettre au service en charge de la police de l’eau dans un délai  de  deux mois maximum
suivant la fin des travaux, un rapport de fin de travaux comprenant les informations relatives au
déroulement du chantier.
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ARTICLE 5 : Caractéristiques et localisation de l’ouvrage et du prélèvement

Les caractéristiques de l’ouvrage et du prélèvement déclaré sont les suivantes :

Commune Sainte-Anastasie

Localisation cadastrale AO 85

Bassin versant Gardons (BV12 Baume)

Masse d’eau 
concernée Calcaires urgoniens des garrigues du Gard BV du Gardon (FRDG128)

Moyen de 
prélèvement

Forage

Profondeur ouvrage 80 m

Capacité maximum de
prélèvement

20 m³/h

Usage Irrigation : 5 ha cultures maraîchères et arboricoles

Période d’utilisation Du 1er mai au 30 septembre

Moyen de comptage Compteur volumétrique

Les volumes mensuels et annuels à prélever autorisés par le présent arrêté sont, en m³ : 

jan. fév. mars avril mai juin juil. août sept. oct. nov. déc. année

0 0 0 0 500 1 500 2 000 1 500 500 0 0 0 6 000

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le dispositif

de comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace
de ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période de 10 ans et peut être demandée
par le service en charge de la police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est
remplacé afin de disposer en tout temps d’une information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ; la fréquence de la relève est renforcée en période de

sécheresse selon la périodicité imposée par l'arrêté sécheresse en vigueur (suivi hebdomadaire,
ou par quinzaine,...) ;

2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;
• fait parvenir  le relevé des volumes mensuels  prélevés  chaque année avant le 31 novembre au

service en charge de la police de l’eau de la direction départementale des territoires et de la mer
du Gard (DDTM30 – service Eau et Risques, 89 rue Wéber CS52002 30907 NIMES cedex 2 ;
ddtm-ser@gard.gouv.fr).

ARTICLE 7 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 8 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande à la préfète, qui statue alors par arrêté.
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Le silence gardé par l’administration pendant plus de quatre mois sur la demande du déclarant vaut
décision de rejet.

ARTICLE 9 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas  le bénéficiaire  de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 10 : Conformité au dossier de demande et modifications

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l’installation, il en fait la demande à la préfète, qui statue alors par arrêté.
Le  silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  trois  mois  sur  la  demande du  déclarant  vaut
décision de rejet.

ARTICLE 11 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 12 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des prescriptions édictées en application des articles L.211-2 et L.211-3 du même code, la
préfète peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 13 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la préfète les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.

Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  la  préfète,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire prendre les dispositions  nécessaires pour  mettre fin  aux causes  de l’incident  ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 14 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant,  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès de la  préfète dans le mois  qui  suit  la  cessation
définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne
soit effectif.

En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou, à défaut, le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe la préfète de la cessation de l’activité et des mesures prises. La préfète peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. La préfète peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
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déclarée,  la  préfète  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 15 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 16 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect  des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L.171-7  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L.216-9 à 216-12 du même code.

ARTICLE 17 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement dans les conditions suivantes :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage
en  mairie  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  R.214-37  du  code  de  l’environnement  ou  la
publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au
même article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision
Les  tiers  peuvent  également  déposer  une  réclamation  après  la  mise  en  service,  aux  seules  fins  de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : la préfète dispose de 2 mois pour
y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se
pourvoir contre cette décision.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 18 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Sainte-Anastasie pour affichage
pendant  une durée minimale d’un mois,  ainsi  qu’au président de l’établissement public  territorial  de
bassin Gardons. Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.

Ces  informations  seront  mises  à  disposition  du public  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture du Gard
pendant une durée d’au moins 6 mois.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.
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ARTICLE 19 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de
l’office français de la biodiversité du Gard et le maire de la commune de Sainte-Anastasie sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 10/08/2023

La préfète,

Pour la Préfète et par délégation, 

Le directeur départemental des 
territoires et de la mer du Gard

Pour le directeur et par délégation,

L’adjoint au chef du service eau et 
risques 

SIGNE 

Jérôme GAUTHIER
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Arrêté INTER DÉPARTEMENTAL n° DREAL-OCC-2023-s-10
 portant dérogation aux interdictions de capture avec relâché immédiat et de

perturbation intentionnelle d’espèces protégées

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet de l’Aude
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet de l’Aveyron
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Le préfet de la région Occitanie
préfet de la Haute-Garonne
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Le préfet du Gers
Chevalier de l’Ordre national du Mérite
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La préfète du Lot
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet des Hautes-Pyrénées
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet des Pyrénées-Orientales

Le préfet du Tarn

Le préfet de Tarn-et-Garonne
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

2

DIRECTION REGIONALE DE L�ENVIRONNEMENT DE L�AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT -Occitanie (siège à Toulouse) -

30-2023-08-09-00001 - arrêté inter départemental n°- DREAL-OCC-2023-s-10 en date du 9 août 2023 portant dérogation aux

interdictions de capture avec relâché immédiat, et de perturbation intentionnelle d'espèces protégées

102



VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2 4°, L.414-11, L.415-3 et R.411-1 à
R.411-14,

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour son application,

VU  l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié,  fixant  les  conditions  de  demande  et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant
sur des espèces de faune et de flore protégées,

VU l’arrêté du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par
les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat
sur place

VU  l’arrêté  interministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés  sur  le  territoire  métropolitain  protégés  sur  l'ensemble  du  territoire  national  et  les
modalités de leur protection,

VU le décret en date du 11 janvier 2023 portant nomination du préfet de la région Occitanie, préfet
de la Haute-Garonne, M. Pierre-André Durand,

VU  le décret en date du 17 février 2021 portant nomination de la préfète du Gard, Mme Marie-
Françoise LECAILLON,

VU le décret en date du 5 octobre 2022 portant nomination du préfet de l’Aveyron, M. Charles
GIUSTI,

VU  le décret en date du 25 novembre 2020 portant nomination de la préfète de l’Ariège, Mme
Sylvie DANIELO-FEUCHER,

VU le  décret  en  date  du  17  février  2021  portant  nomination  du  préfet  de  l’Aude,  M.  Thierry
BONNIER,

VU  le  décret  en  date  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Gers,  M   Xavier
BRUNETIERE,
 
VU  le décret  en date du 20 juillet 2022 portant nomination de la préfète du Lot, Mme Mireille
LARREDE,

VU  le  décret en date du 9  mars  2022 portant  nomination du préfet  de la Lozère,  M.  Philippe
CASTANET

VU le décret en date du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet des Hautes-Pyrénées, M. Jean
SALOMON,

VU le décret en date du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet des Pyrénées-Orientales, M
Rodrigue FURCY,

VU le décret en date du 26 janvier 2022 portant nomination du préfet du Tarn, M. François-Xavier
LAUCH,

VU  le  décret  en  date  du 22  mars  2023  portant  nomination  de préfet  du  Tarn-et-Garonne,  M.
Vincent ROBERTI
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VU l’arrêté préfectoral n° 31-2023-01-30 du préfet de la Haute-Garonne en date du 30 janvier 2023
donnant  délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie

VU  l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08 de la préfète du Gard en date du 8 mars 2021 donnant
délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU l’arrêté préfectoral n°12-2022-10-24 du préfet de l’Aveyron en date du 24 octobre 2022  donnant
délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU  l’arrêté préfectoral  n°09-2020-12-14 de la  préfète de l’Ariège en date du 14  décembre 2020
donnant  délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU  l’arrêté préfectoral  n°  11-2021-03-08 du préfet  de l’Aude en date du 8 mars  2021  donnant
délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  32-2020-08-24 du préfet  du  Gers  en  date  du 24 août  2020  donnant
délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU l’arrêté préfectoral n° 46-2022-08-23 de la préfète du Lot en date du 23 août 2022 donnant
délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU l’arrêté préfectoral n° 48-2022-04-05 du préfet de la Lozère en date du 5 avril 2022 donnant
délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU l’arrêté préfectoral n° 65-2022-08-23 du préfet des Hautes-Pyrénées en date du 23 août 2022
donnant  délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU l’arrêté préfectoral n° 66-2022-08-23 du préfet des Pyrénées-orientales en date du 23 août 2022
donnant  délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU l’arrêté préfectoral  n°  81-2022-02-14 du préfet du Tarn en date du 14  février  2022 donnant
délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU l’arrêté préfectoral n° 82-2023-04-17-00001du préfet de Tarn-et-Garonne en date du 17 avril 2023
donnant  délégation  de  signature  à  M.Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU  les arrêtés portant subdélégation de signature du directeur régional  de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie , aux agents n° 09-2023-03-24, n° 11–2023-03-
24, n° 12-2023-03-24, n° 30-2023-03-24, n° 31- 2023-03-24, n° 32-2023-03-24, n° 46-2023-03-24, n° 48-
2023-03-24, n° 65-2023-03-24, n° 66-2023-03-24, n° 81-2023-03-24,  en date du 24 mars 2023,

VU  l’arrêté  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie aux agents n° 82–2023-05-30 en date du 30
mai 2023,
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VU la  demande de dérogation espèces protégées  du 17  juin  2023 déposée par  Henri  Fauroux,
Vétérinaire diplômé de l’école nationale vétérinaire de Nantes ONIRIS, Inspecteur élève de santé
publique vétérinaire à l’école nationale des services vétérinaires (ENSV),

Considérant que ce projet pédagogique s’inscrit dans l'intérêt de la protection de la faune sauvage
et de la conservation des habitats naturels,

Considérant  que  ces  spécimens  seront  capturés  à  des  fins  pédagogiques  d’éducation  et  de
sensibilisation à la  préservation des espèces protégées puis  seront immédiatement relâchés sur
place,

Considérant que le nombre de capture par animation sera limité à un seul individu par espèce et ce
uniquement si l’observation directe n’est pas possible,

Considérant qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante pour la réalisation de cette mission,

Considérant que  la  dérogation  n’est  pas  susceptible  de  porter  atteinte  aux  espèces  protégées
concernées,  et  est  sans  effet  significatif  sur  l’environnement,  elle  ne  requiert  donc  pas  de
participation du public préalable à l’octroi de la dérogation, en application de l’article L.123-19-2 du
code de l’environnement,

Considérant que la dérogation ne nuira pas au maintien de l ‘état de conservation de ces espèces
dans leur aire de répartition naturelle et qu’elle ne remet pas en cause le bon état de conservation
de ces espèces dans la région Occitanie,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
d’Occitanie,

ARTICLE 1 – Cadre de la dérogation

1 - Bénéficiaires de la dérogation

La dérogation s’inscrit dans le cadre des activités d’animation réalisées par monsieur Henri Fauroux,
Vétérinaire diplômé de l’école nationale vétérinaire de Nantes ONIRIS, Inspecteur élève de santé
publique vétérinaire à l’école nationale des services vétérinaires (ENSV).

Henri Fauroux
5 rue Marguerite Dilhan
31300 Toulouse

2 - Espèces concernées

La dérogation est effective sur les espèces suivantes :

2.1 Reptiles

Couleuvre à collier - Natrix natrix/helvetica
Couleuvre vipérine - Natrix maura
Couleuvre verte et jaune - Hierophis viridiflavus
Coronelle girondine - Coronella girondica
Coronelle lisse - Coronella austriaca
Couleuvre d'Esculape - Zamenis longissimus
Couleuvre à échelon - Zamenis scalaris
Couleuvre de Montpellier - Malpolon monspessulanus
Vipère aspic - Vipera aspis
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Lézard vivipare - Zootoca vivipara
Lézard des murailles - Podarcis muralis
Lézard vert occidental - Lacerta bilineata
Orvet - Anguis fragilis

2.2 Amphibiens

Crapaud commun - Bufo spinosus
Crapaud calamite - Epidalea calamita
Grenouille agile - Rana dalmatina
Complexe des Grenouilles vertes - Pelophylax spp.
Rainette méridionale - Hyla meridionalis
Salamandre tachetée - Salamandra salamandra
Triton marbré - Triturus marmoratus
Triton palmé - Lissotriton helveticus

ARTICLE 2– Conditions de la dérogation

2.1 - D’une manière générale

Les captures (effectuée entre mars et octobre)  ne sont réalisées que lorsqu’elles ont été jugées
indispensables.
Les animaux ne doivent pas être manipulés au soleil lors des journées estivales et ils doivent être
remis exactement à l’endroit où ils ont été capturés.
Chaque  capture  doit  être  courte  afin  de  ne  pas  trop  perturber  l’individu  manipulé.  Aussi  les
captures ne pourront pas excéder 5 mn.

2.1.1 Amphibiens

Les  captures  seront  préférentiellement  manuelles,  sinon  elles  seront  effectuées  à  l'aide  d'une
épuisette. Dans le cas de l’utilisation de l’épuisette, le bénéficiaire cherchera à attraper directement
l’animal sans chercher au hasard dans la végétation aquatique. 

Les manipulations se font avec des gants à usage unique humidifiés au préalable. Au mieux, les
gants seront changés entre chaque individu et à minima entre chaque site. Avant de mettre les
gants, lavage des mains à l'eau savonneuse puis friction avec une solution hydroalcoolique. Ne pas
utiliser  de  gants  en  latex  (allergène).  Eviter  tout  contact  avec  les  amphibiens  après  l’étape  de
friction des mains avec la solution hydroalcoolique.
Un seau rempli d’eau de la mare visitée pourra être utilisé pour l’animation.

2.1.2 Reptiles 

Manipulation avec des gants à usage unique ou après désinfection des mains à partir d’une solution
désinfectante.

Des crochets à serpent pourront aussi être utilisés en fonction de la situation, de la taille et de
l’espèce manipulée.

2.2 Précautions quant à la végétation aquatique

Une attention particulière est portée à la végétation des milieux aquatiques. Toutes les précautions
doivent être  mises  en place afin d’éviter  tout impact sur  la  végétation support de ponte pour
beaucoup d’espèces aquatiques  dont  les  amphibiens.  La  végétation ne  doit  en aucun cas  être
arrachée.
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2.3 Mesures de limitation des risques liés à la Chytridiomycose

Un certain nombre de mesures sont prises pour éviter toute infection et toute contamination des
points d’eau et des individus vis-à-vis de la Chytridiomycose :
- Le matériel (bottes, épuisette,…) est désinfecté (solution type Virkon,  protocole proposé par la
Société  Herpétologique  de  France :  http://lashf.org/shf_protocole-virkon_08-2022_vf2/) avant
chaque campagne de terrain,
- Le matériel est désinfecté entre chaque mare prospectée au cours d’une même campagne de
terrain,
- Pour toute manipulation d’amphibiens, l’opérateur est équipé des gants jetables non poudrés. Les
individus  capturés  sont  maintenus  individuellement  (seaux,  flacons,  …).  La  manipulation  des
amphibiens se fait avec des mains au préalable humidifiées.

2.4 Suivis

Les captures doivent être justifiées et notées dans chaque suivi annuel qui sera adressé à la DREAL 
Occitanie, en fin de l’année concernée par les animations.
Ce sui vi devra à minima faire mention des zones sélectionnées pour l’animation (cartographie 
précise localisant les sites de captures, commune concernée, département), le nom de chaque 
espèce capturée, le nombre d’individus par espèce ainsi que toute problématique rencontrée 
entraînant la mort d’un individu, et les raisons de cette mortalité.

ARTICLE 3 – Période de validité de la dérogation

La dérogation prend effet à la date de la signature du présent arrêté et est accordée jusqu’au 31
décembre 2025.

Article 4 – Transmission des données et publication des résultats

Le  bénéficiaire  de  l'article  1er  du  présent  arrêté  précisent  dans  le  cadre  de  communications
diverses que ces activités ont été réalisées sous couvert d’une autorisation préfectorale, s’agissant
d’espèces protégées.

Les données brutes d’observations et/ou de prélèvement (espèce, date, lieu, nombre de spécimens
observés ou capturés, observateur-s) recueillies lors de ces activités, sur espèces  protégées ou non,
sont transmises par les bénéficiaires de la dérogation aux têtes de réseau du Système d’Information
sur la Nature et les Paysages en Occitanie.

Article 5 – Autres accords ou autorisations

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de ces activités.

Article 6 – Modification de la demande - Incidents

Toute modification substantielle est portée à la connaissance de la DREAL par le demandeur. Le cas
échéant,  ces  modifications  peuvent  faire  l'objet  d'arrêtés  modificatifs.  Elles  ne  deviennent
effectives qu'après leur approbation par la DREAL ou la notification d’un arrêté modificatif.
Les bénéficiaires de la présente dérogation sont tenus de déclarer aux services de l’Etat mentionnés
à l’article 10, dès qu'ils en ont connaissance, les accidents ou incidents survenus dans les activités
du projet faisant l'objet de la présente dérogation, qui sont de nature à porter atteinte aux espèces
protégées.
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Article      7–  Mesures de contrôle  

La  mise  en  œuvre  du  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  contrôle  par  les  agents  chargés  de
constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 8 – Sanctions

Le non-respect du présent  arrêté est  puni  des sanctions définies  à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article  9     – Délais et voies de recours – Informations des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le  présent  arrêté est  notifié  au demandeur  et  publié  aux recueils  des  actes  administratifs  des
préfectures concernées.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant les tribunaux administratifs
de Toulouse ou de Montpellier dans le délai des deux mois suivant sa publication aux recueils des
actes administratifs. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dans le  même délai,  un recours  gracieux peut  être  formé devant  les préfets concernés,  ou un
recours  hiérarchique  devant  la  ministre  de  l’écologie,  de la  transition  écologique  et  solidaire  –
Direction générale de l’aménagement,  du logement et  de la nature – Tour  Séquoïa – 92055 La
Défense CEDEX.  Dans  ce cas,  le  recours  contentieux pourra  être  introduit  dans  les  deux mois
suivant la réponse (le silence gardé pendant deux mois vaut rejet de la demande).

Article 10     – Exécution     

Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement d'Occitanie, les chefs
de  services  départementaux  de  l’Office  français  pour  la  biodiversité  et  les  directions
départementales  des  territoires  concernés  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution de cet arrêté.

À Toulouse, le 09 août 2023

Le directeur régional de l’environnement,
du  logement  et  de  l’aménagement
d’Occitanie,
Par délégation,
La  cheffe  de  la  division  biodiversité
montagne  Atlantique  de  la  DREAL
Occitanie,

Hélène DAMIRON
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